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NOTE DU PRESIDENT – 22 JUIN 2024 

Demande d’autorisation d’absence – convocation type 
Usage de la signature du Président national du SNT 

 
 
 
Chers Présidents de section, 
 
A la demande de plusieurs d’entre vous, je vous rappelle les modalités de demande 
d’autorisation d’absence « article 16 » et d’utilisation de ma signature en version numérique. 
 
En vertu de l’article 16 du décret n°85-397 du 3 avril 1985, relatif à l’exercice du droit syndical 
dans la Fonction Publique Territoriale, et du fait que notre syndicat est affilié à la CFE-CGC, qui 
est représentée au Conseil Commun de la Fonction Publique, chaque adhérent peut bénéficier 
de 20 jours d’absence par an, notamment pour assister aux réunions des organismes directeurs 
de notre syndicat (alors que les syndicats non représentés au CCFP n’en disposent que de 10). 
 
Ce temps peut contribuer à renforcer les moyens humains de votre section et peut également 
permettre aux volontaires de participer plus aisément à l’action nationale de notre syndicat. 
 
Selon nos statuts, les principaux organes directeurs de notre syndicat, répondant à ces 
autorisations d’absence, sont : 

- l’Assemblée générale ; 
- le Conseil d’administration ; 
- le Bureau ; 
- l’Assemblée des présidents et des délégués régionaux ; 
- Les groupes de travail, issus du Conseil d’administration, ou du bureau, ou de 

l’Assemblée des délégués régionaux. 
 

Je vous transmets une convocation type à un groupe de travail, revêtue de ma signature 
électronique, que je vous engage à utiliser. Cette convocation est destinée à formuler une 
demande d’autorisation d’absence, auprès de l’autorité territoriale, au moins 3 jours avant la 
date concernée afin de bénéficier d’ASA « article 16 ». En outre, je vous invite à garder dans vos 
archives une copie de toutes vos demandes sur la mandature. 
 
Toute autre utilisation de ma signature numérique (sans mon accord écrit préalable) n'est pas 
autorisée. 
 
Il est important de se conformer à cette directive pour garantir l'intégrité de nos procédures et le 
respect des protocoles établis.  
 
Je reste à votre disposition pour toute question ou demande d'information supplémentaire. 
Je vous remercie de votre compréhension et de votre coopération. 
 

 
 
Louis PERETTI 
Président du SNT CFE-CGC 


